
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2019-511 du 23 mai 2019 modifiant le code de déontologie des médecins  
et la réglementation des sociétés d’exercice libéral et des sociétés civiles professionnelles 

NOR : SSAH1906153D 

Publics concernés : médecins. 
Objet : modification de l’article 85 du code de déontologie des médecins et de la réglementation des sociétés 

d’exercices libérales et des sociétés civiles professionnelles. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : ce décret modifie l’article 85 du code de déontologie des médecins concernant les cabinets secondaires. 

Il allège les procédures en passant d’un régime d’autorisation à un régime déclaratif avec droit d’opposition. Les 
motifs d’opposition sont strictement définis et ne peuvent être tirés que d’une méconnaissance des obligations de 
qualité, sécurité et continuité des soins. 

Références : le décret est pris en l’application de l’article L. 4127-1 du code de la santé publique. Les 
dispositions du code de la santé publique modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans leur 
rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4127-1 ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-1 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’ordre des médecins en date du 28 février 2019 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’ordre des chirurgiens-dentistes en date du 7 mars 2019 ; 
Vu la délibération du Conseil national de l’ordre des médecins en date du 15 juin 2018 ; 
Vu la saisine des organisations syndicales les plus représentatives des médecins libéraux en date du 4 mars 2019 ; 
Vu la saisine des organisations syndicales les plus représentatives des chirurgiens-dentistes en date 

du 4 mars 2019 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article R. 4113-23 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4113-23. – I. – Le lieu habituel d’exercice d’une société d’exercice libéral de médecins est celui de la 
résidence professionnelle au titre de laquelle elle est inscrite au tableau de l’ordre. 

« II. – Une société peut exercer son activité professionnelle sur un ou plusieurs sites distincts de sa résidence 
professionnelle habituelle, sous réserve d’adresser par tout moyen permettant de donner date certaine à sa 
réception, au plus tard deux mois avant la date prévisionnelle de début d’activité, une déclaration préalable 
d’ouverture d’un lieu d’exercice distinct au conseil départemental dans le ressort duquel se situe l’activité 
envisagée. Ce dernier la communique sans délai au conseil départemental au tableau duquel la société est inscrite 
lorsque celle-ci a sa résidence professionnelle dans un autre département. 

« La déclaration préalable d’ouverture d’un site distinct est accompagnée de toutes informations utiles sur les 
conditions d’exercice. 

« III. – Le conseil départemental dans le ressort duquel se situe l’activité envisagée ne peut s’y opposer que pour 
des motifs tirés d’une méconnaissance des obligations de qualité, sécurité et continuité des soins et des dispositions 
législatives et règlementaires. 

« Le conseil départemental dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration pour faire 
connaître à la société cette opposition par une décision motivée. Cette décision est notifiée par tout moyen 
permettant de donner date certaine à sa réception. 

« La déclaration est personnelle et incessible. Le conseil départemental peut, à tout moment, s’opposer à la 
poursuite de l’activité s’il constate que les obligations de qualité, sécurité et continuité des soins ne sont plus 
respectées. 
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« IV. – Les décisions prises par les conseils départementaux peuvent faire l’objet d’un recours hiérarchique 
devant le conseil national. Ce recours hiérarchique doit être exercé avant tout recours contentieux. 

« Si l’ouverture d’un site distinct implique, eu égard notamment aux statuts types établis par le Conseil national 
de l’ordre des médecins, l’inscription d’une mention en ce sens dans les statuts de la société ou la modification de 
ces statuts, les dispositions de l’article R. 4113-4 ne s’appliquent pas à cette inscription ou à cette modification. » 

Art. 2. – L’article R. 4113-74 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4113-74. – I. – Les membres d’une société civile professionnelle de médecins ou de chirurgiens- 
dentistes ont une résidence professionnelle commune. 

« II. – Une société civile professionnelle de médecins peut exercer son activité professionnelle sur un ou 
plusieurs sites distincts de sa résidence professionnelle habituelle, sous réserve d’adresser par tout moyen 
permettant de donner date certaine à sa réception, au plus tard deux mois avant la date prévisionnelle de début 
d’activité, une déclaration préalable d’ouverture d’un lieu d’exercice distinct au conseil départemental dans le 
ressort duquel se situe l’activité envisagée. Ce dernier la communique sans délai au conseil départemental au 
tableau duquel la société est inscrite lorsque celle-ci a sa résidence professionnelle dans un autre département. 

« Elle est accompagnée de toutes informations utiles sur les conditions d’exercice. 
« Le conseil départemental dans le ressort duquel se situe l’activité envisagée ne peut s’y opposer que pour des 

motifs tirés d’une méconnaissance des obligations de qualité, sécurité et continuité des soins et des dispositions 
législatives et règlementaires. 

« Le conseil départemental dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration pour faire 
connaitre à la société civile professionnelle de médecins cette opposition par une décision motivée. Cette décision 
est notifiée par tout moyen permettant de donner date certaine à sa réception. 

« La déclaration est personnelle et incessible. Le conseil départemental peut, à tout moment, s’opposer à la 
poursuite de l’activité s’il constate que les obligations de qualité, sécurité et continuité des soins ne sont plus 
respectées. 

« Les décisions prises par les conseils départementaux peuvent faire l’objet d’un recours hiérarchique devant le 
conseil national. Ce recours hiérarchique doit être exercé avant tout recours contentieux. 

« III. – Une société de chirurgien-dentiste peut être autorisée par le conseil départemental de l’ordre à exercer 
dans un ou plusieurs cabinets secondaires l’une ou plusieurs des disciplines pratiquées par ses membres si la 
satisfaction des besoins des malades l’exige et à la condition que la situation des cabinets secondaires par rapport 
au cabinet principal ainsi que l’organisation des soins dans ces cabinets permettent de répondre aux urgences. 

« IV. – Pendant un an au maximum, la société peut en outre exercer dans le cabinet où exerçait un associé lors de 
son entrée dans la société, lorsqu’aucun médecin ou aucun chirurgien-dentiste n’exerce dans cette localité. » 

Art. 3. – L’article R. 4127-85 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. R. 4127-85. – Le lieu habituel d’exercice d’un médecin est celui de la résidence professionnelle au titre 
de laquelle il est inscrit sur le tableau du conseil départemental, conformément à l’article L. 4112-1. 

« Un médecin peut exercer son activité professionnelle sur un ou plusieurs sites distincts de sa résidence 
professionnelle habituelle, sous réserve d’adresser par tout moyen permettant de donner date certaine à sa 
réception, au plus tard deux mois avant la date prévisionnelle de début d’activité, une déclaration préalable 
d’ouverture d’un lieu d’exercice distinct au conseil départemental dans le ressort duquel se situe l’activité 
envisagée. Ce dernier la communique sans délai au conseil départemental au tableau duquel le médecin est inscrit 
lorsque celui-ci a sa résidence professionnelle dans un autre département. 

« La déclaration préalable doit être accompagnée de toutes informations utiles à son examen. 
« Le conseil départemental dans le ressort duquel se situe l’activité envisagée ne peut s’y opposer que pour des 

motifs tirés d’une méconnaissance des obligations de qualité, sécurité et continuité des soins et des dispositions 
législatives et règlementaires. 

« Le conseil départemental dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration pour faire 
connaitre au médecin cette opposition par une décision motivée. Cette décision est notifiée par tout moyen 
permettant de donner date certaine à sa réception. 

La déclaration est personnelle et incessible. Le conseil départemental peut, à tout moment, s’opposer à la 
poursuite de l’activité s’il constate que les obligations de qualité, sécurité et continuité des soins ne sont plus 
respectées. 

« Les décisions prises par les conseils départementaux peuvent faire l’objet d’un recours hiérarchique devant le 
conseil national. Ce recours hiérarchique doit être exercé avant tout recours contentieux. » 

Art. 4. – Les demandes d’autorisation d’ouverture d’un site distinct déposées avant l’entrée en vigueur du 
présent décret restent régies par les dispositions des articles R. 4113-23, R. 4113-74 et R. 4127-85 du code de la 
santé publique dans leur rédaction antérieure au présent décret. 

Art. 5. – La ministre des solidarités et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 23 mai 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 
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La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN  
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